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darmerie, leur emplacemeul, les noms et grades des chefs, les troupes de la
rögion en dehors du corps d'armee ; le gouvernement mililaire de Paris (celui de

Lyon elant fusionne avec le 14e corps] ; un repertoire des corps d'infanlerie
indiquant la Classification, dans les brigades, divisions el corps d'armee, des 50 bataillons

de chasseurs ä pied, des 144 rögimenls d'infanterie de ligne, des 8 regiments,
5 balaillons et 5 compagnies d'Afrique; un reperloire semblable pour les 77
regiments el 9 compagnies de cavalerie ; un pour les 38 rögiments d'artillerie, pour
le Irain, le genie, les commis et ouvriers, les infirmiers, la gendarmerie. On voit

que celle brochure est sans contredit fort utile ä tous ceux qui veulent se rensei-
gner exaetement de choses ou de personnes de l'armee frangaise.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Circulaires du Departement militaire federal.

Berne, le 9 fevrier 1875.

Vous savez qu'ä teneur de l'art. 115 de la nouvelle Organisation mililaire föderale,

les öcoles de sous-officiers d'arlillerie onl lieu chaque annöe.
La premiere de ces öcoles aura lieu celle annöe ä Thoune du 27 fevrier (jour

d'enlröe) au 5 avril (jour de licenciement) prochain.
Doivenl y assisler, dans le nombre des appointös et sous-officiers d'artillerie,

designes « pour l'avancement » :

a) Ceux de l'artillerie de campagne (batteries et colonnes de parc) de toutes les

divisions; les sous-ofliciers destines pour remplir les foqptions de sergents
des colonnes de parc, formeront une classe speciale de l'öcole.

b) Ceux du train d'armee (Irain de ligne et bataillons du train) des Ire et lle
divisions et ceux du Tessin (langues frangaise et italienne.)

Sont compris dans le nombre des « appointes et sous-officiers destinös pour
l'avancement » :

Les anciens appointes ou les soldals ä nommer au grade d'appointö, qui doivent
etre nommes brigadiers du train on marechaux-des-logis;

Les anciens brigadiers ou marechaux-des-logis qui doivent etre avances ä un
grade supörieur de sous-officier (marechal-des-logis du train, fourrier, sergent-
major. adjudant-sous-officier), pour renforcer et complöter le corps des sous-officiers

des unilös, selon les prescriptions de la nouvelle Organisation militaire.
Le grade de caporal de canonnie'rs ou de parc ötant supprimö par la nouvelle

Organisation et les anciens caporaux de canonniers et de parc devant ötre promus
au grade de sergent, on comprendra ainsi dans le nombre des sous-officiers designes

pour l'avancement et qui doivent assisler ä celle öcole, les anciens caporaux
de canonniers el de parc, qui n'ont pas encore pris part, comme caporaux, appointös

ou artificiers, ä une ecole de recrues, ä une öcole de cadres ou ä un cours de

pyrotechnie.
Ces caporaux ne pourront elre avances au grade de sergent qu'aprös avoir suivi

la nouvelle ecole de sous-ofliciers.; les caporaux qui, comme tels, n'ont pas
encore assiste ä une öcole de recrues ou de cadres seronl tenus de suivre encore
une öcole de recrues avant d'etre avances au grade de sergent. Les caporaux qui,
en revanche, onl dejä pris part ä une öcole de recrues ou de cadres, seront nommes

sergents sans aulres formalitös.
Quanl au personnel ä envoyer ä la premiere öcole de sous-officiers de cette

annee, les autoritös mililaires cantonales voudront bien tout d'abord dösigner et

envoyer ä Thoune pour le 27 fövrier couranl :

Les anciens caporaux de canonniers des batteries et des anciennes compagnies
ile parc, compris dans l'eflectif des nouvelles balleries et colonnes de parc de l'e-
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lile et qui n'ont pas encore fail jusqu'ici comme caporaux, appointes ou arlificiers,
une öcole de recrues, une öcole de cadres ou un cours de pyrotechnie ;

Les anciens soldals et appointös des balleries qui doivenl etre avances dans les
balleries comme brigadiers du Irain ou comme sergents el les anciens caporaux et
sergents des balteries qui doivent elre avancös ä im grade superieur de sous-officier

(marechal-des-logis du train, fourrier, sergent-major ct adjudant-sous-officier).

On choisira avec beaucoup de soin les soldals ct appointös ä avancer comme
sous-officiers, el on n'y procedera que dans la mesure striclement necessaire pour
complöter le corps des sous-officiers des balleries, suivant le nouvel effectif prescrit.

Si le complöment du corps de sous-ofEciers prenait de Irop grandes proporlions,

il n'est pas necessaire d'y pourvoir en une seule fois, mais pröferable, au
contraire, d'y procöder dans l'espace d'au moins deux ans. Ceux qui doivent etre
promus au grade de brigadier du Irain ou de sergent, ne doivenl pas seulement
elre choisis parmi les anciens appointes, mais aussi parmi les soldals qui comptent
dans le nombre des elements les plus capables. Les soldats que l'on choisira pour
etre promus au grade de sous-officier, seront d'abord nommös comme appointös et
envoyes comme tels ä l'öcole des sous-officiers.

Les autoriies mililaires cantonales sont en oulre priöes de dösigner el d'envoyer
ä la premiere ecole de sous-officiers de celle annöe, parmi les hommes de leurs
anciennes compagnies de parc et de train de parc, qu'ils doivent mettre ä la

disposition de la Conföderation pour former les nouvelles colonnes de parc qu'e'le
doit fournir :

Les soldals dij train ou appointös du Irain qualifies pour ölre avances comme
brigadiers du train;

Les anciens soldals de parc ou arlificiers qualifies pour ötre avances comme
sergents de parc.

Les anciens brigadiers du Irain, les caporaux de parc el los «ergenls qualifies
pour etre avances comme sous-officiers d'un grade superieur (marechal-des-logis
du Irain, fourrier, sergent major el adjudant-sous-officier).

On ne choisira ä cel effet que les elements les plus capables; les cantons sont
ögalement libres de dösigner pour l'avancement dans les colonnes de parc, des
soldats, appointes el sous-officiers de leurs anciennes batteries si elles en avaient
de surnumöraires et qu'ils soient qualifies pour cela.

Des soldals ou arlificiers qualifies des anciennes compagnies de parc peuvent
aussi elre avances comme sergents des nouvelles compagnies d'artificiers dans
lesquelles on les admeltra volontiers.

D'apres la nouvelle Organisation, les anciens arlificiers des compagnies de parc
prennent le rang d'appoinlö du parc. Los anciens soldals du parc designes pour
etre promus au grade de sous-officier devront ögalement ötre nommös comme
appointes de parc pour entrer ä l'ecole de sous-officiers.

Les autoritös militaires cantonales du 1" ct du IIC arrondissement, ainsi que du
Tessin, sont specialement invilees ä choisir enfin parmi les hommes de leur ancien
train de parc et de ligne, el ä envoyer ä la premiöre ecole de sous-olficiers de cetle
annöe :

Les anciens soldals du train ou appointes du Irain qualifies pour ötre promus
comme brigadiers du train.

Les anciens brigadiers du irain qualifies pour ötre promus ä un grade superieur
de sous-officier (marechal-des-logis du train, fourrier, maröcbal-des-logis-chef,
adjudant-sous-officier du Irain). On pourra ainsi disposer d'une premiere ressource
pour les cadres des nouveaux bataillons de train que la Confederalion doil former
et pour les sous-officiers du train qui doivenl etre attaches aux etats-majors des
balaillons et regiments d'infanterie, ä teneur de la nouvelle Organisation.
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On choisira egalement pour cela les ölöments les plus capables; nous accepte-
rons de möme avec plaisir les soldals du train, les appointös du train ou les sous-
officiers du train, surnumeraires et capables, qui pourraient se trouver dans les
anciennes batteries et que les canlons dösigneraient pour l'avancement dans le
Irain de ligne ou dans les bataillons du Irain.

Nous prions les autoriies militaires des cantons de bien vouloir transmettre
jusqu'au 20 fövrier couranl, ä M. le colonel inspecteur de l'artillerie, les etats nomi-
natifs de tous les hommes designes, selon les prescriplions qui pröcödent, pour
assisler ä la premiere ecole de sous-officiers de cette annöe.

II esl bien entendu que ceux qui doivent prendre pari ä l'öcole de sous-officiers
el qui en sorliront comme sous-olficiers nouvellement nommös, sont en oulre tenus,
conformöment au chiffre 5 de l'article 115 de la nouvelle loi, de suivre encore les
ecoles de recrues de cetle annöe de leur division respeclive, pour former les
cadres de ces öcoles et complöter leur instruction comme sous-officiers.

On ne designera pas d'officiers pour assisler ä la premiere öcole'de sous-officiers
de cetle annöe.

Une seconde öcole de sous-officiers doit avoir lieu ä Thoune, du 3 avril au 7

mai prochain ponr l'ariillerie de posilion el une troiMÖme dans le courant de l'ele

pour le Irain d'armöe des divisions III ä V1I1, le Tessin excepte.
Quant au personnel ä envoyer ä ces öcoles, nous aurons l'honneur de vous donner

plus lard les inslructions nöcessaires ä cel ögard.
Le Departemenl se löserve de reduire le nombre des sous-officiers qui seront

prösentös pour la premiere öcole si cela ötait necessaire.

Berne, le 10 fötrier 1875.
Nous avons l'honneur de vous eonfirmer notre circulaire du 15 janvier dernier,

n° 9/5, et de la complöter en vous indiquant ci-apres le personnel que vous
aurez ä recruter en 1875 pour les compagnies d'adminislration.

Nous nous permeltons de vous faire remarquer que les boulangers, bouchers el
menuisiers ä fournir doivenl ötre des gens du metier.

Berne, le 19 fövrier 1875.
Nous avons l'honneur de vous informer que, dans sa söance de ce jour, le

Conseil föderal a prononce l'entröe en vigueur de la nouvelle organisntion mililaire

de la Confederalion suisse, conformöment ä l'art 89 de la Constitution
federale, ainsi que la mise ä exöcution dös le 19 fövrier 1875.

Le chef du Deparlement mililaire federal,
Welti.
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Recrutement ies troupes d'administration en 187 5 a fournir par les cantons.

Arrondissements

de div isions.
CANTONS Boulangers. Bouchers. Menuisiers. TOTAL

Vaud 4 2 1 7

I Valais 2 1 — 3
Geneve 2 1 — 3

Fribourg.... 2 2 4
II Neuchätel 3 1 1 5

Berne 3 1 4

III Berne 8 4 1 13

Berne 3 3
Lucerne 3 1 1 5

IV Obwald — 1 — 1

Nidwald — 1 — 1

Zoug 2 1 — 3

Argovie 3 2 _ 5
Soleure 3 1 — 4

V Bäle-Ville 1 1 2
Bäle-Campagne. 2 — — 2

Schaffhouse. 1 1 2

VI Zürich 5 2 1 8
Schwytz 2 1 — 3

Thurgovie 2 1 _ 3
Appenzell Bh.-Ext. 1 1 — 2

VII Appenzell Bh.-Int. 1 — — 1
St-Gall 4 2 1 7

Grisons 2 1 3
Tessin 2 1 1 4

VIII Uri
Valais

1

2
— — 1

2
Schwytz 1 — 1

Glaris 1

i

1 2

Avis concernant les jeunes gens qui comptent devenir officiers d'artillerie.
Zürich, fövrier 1875.

Les prescriplions contenues dans les articles 38, 59, 42, 113 et 116 dela
nouvelle loi sur l'organisation mililaire, nöcessilenl les explications suivantes :

Tout Suisse qui alleint l'äge oü le service es! obligatoire, el qui a l'inlenlion ou
qui a ötö dösignö pour devenir officier d'arlillerie, doit d'abord se faire recruter
dans cet arme et passer en premier lieu une öcole de recrue comme simple recrue,
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et ce n'est seulement quo lorsqu'il aura obtenu dans celte öcole, ou dans d'autre
service ullerieur comme soldat ou sous-officier, le temoignage de capacite nöcessaire,

qu'il pourra ölre admis ä suivre l'ecole preparatoire d'officiers. Pour ötre
nommö officier, il faut avoir obtenu un temoignage de capacitö ä l'öcole pröparatoire

d'officiers; en consequence, tous les poslulanls, lanl ceux qui ont eu d'em-
blöe 1'inlenlion, que ceux qui se sont.decides ou qui ont öle dösignös pendanl le
cours du service pour ötre nommös officiers, qu'ils soient soldals ou appointes ou
sous-officiers, devront passer l'ecole pröparatoire d'officiers Les sous-olficiers seuls

pourront elre liberes de la premiere partie de celte öcole.
Celui qui aura ötö nomine lieutenant ä la sorlie de l'ecole preparatoire d'officiers

ne sera reconnu et incorporö dans une unite taclique comme officier accompli,
qu'aprös qu'il aura passe une öcole de recrue dans la subdivision de l'artillerie ä

laquelle ii devra appartenir.
Dans l'artillerie les officiers sont subdivisös en quatre corps söpares suivant les

differentes branehes de l'arme :

1° Officiers. de l'artillerie de campagne (des batleries attelees, des balteries de

monlagne el des colonnes de parc);
2° Officiers de l'ariillerie de position (des compagnies de position);
5° Officiers de rarlillerie technique (des compagnies d'artificiers);
4° Officiers du train d'armee (des balaillons de train et du Irain de ligne) qui

ne sont reconnus et dösignös exclusivement que comme officiers du train.
Pour chaeune de ces quatre branehes de l'ariillerie l'instruction dans l'öcole

preparatoire d'officiers se fera separement; de meme chaque annee il y aura des
ecoles de recrues speciales; celles-ci se feront par division el dureront 8 semaines

pour les batteries atlelees et les colonnes de parc, 6 semaines pour le train
d'armee; elles seront generales el dureront 8 semaines pour l'artillerie de position,

0 semaines pour les arlificiers.
Ceux qui se presentent au recrutemenl dans l'intention de devenir officier seront

dans la regle recrutös dans le corps d'artillerie dans lequel ils voudront ou devront
entrer plus lard comme officier. Pour l'artillerie de campagne ils peuvent elre
recrutös comme canonniers ou comme soldats du train ; cependant le dernier cas est
surtout ä recommander. Au resle, en entrant dans l'öcole pröparaloire d'officiers,
les eleves provenant de l'artillerie de campagne ou de l'ariillerie de posilion auront
encore la faculle de changer et de passer dans une autre branche de l'arme, mais
celte faculte ne sera pas accordöe sans aulres conditions aux eleves provenant de
l'artillerie technique ou du train d'armee.

Celui qui, pour devenir officier devrait se faire recruter dans une branche de
l'artillerie que son canlon ne fournit pas, peut, avec le consentement des autorites
militaires des deux canlons, se presenter dans un canton voisin appartenant ä la
möme division. Les autoritös militaires federales veilleront aussi ä ce que dans les

cantons qui ne recrutent que pour les colonnes de parc et pour l'ariillerie de

montagne, ceux de leurs hommes dösignös ä devenir officiers dans l'artillerie de

campagne qui sont capables et qui dösirent entrer dans les balteries atlelees, puissent

ötre incorporös dans le corps des officiers des batteries attelees d'autres cantons

appartenant ä la meme division.
En general, tous ceux qui se sont fait recruter dans l'artillerie de campagne

(excepte l'ariillerie de monlagne) ou dans le train d'armee avec l'intention de
devenir officier, devront passer leur öcole de recrue dans la division dans le rayon
de laquelle ils onl öle recrutös. Cependant, el par exception ä cetle regle, les
öludiants qui le dösirent, peuvent passer leur öcole de recrue pendanl les grandes
vacances des universites et de l'öcole polytechnique; ä cet effet chaque annöe, une
ecole de recrue pour l'artillerie de campagne d'une des divisions aura lieu pendant
ces vacances; les ötudianls qui veulent en profiler doivent se faire recruter dans
l'artillerie de campagne. De meine aussi les recrues de l'artillerie de campagne
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qui dösirent passer dans la möme annöe l'öcole de recrue et l'ecole pröparatoire
d'officiers, mais qui appartiennent ä la division pour laquelle l'ecole de recrues n'a
lieu qu'ä l'öpoque des vacances de l'ecole polytechnique, c'esl-ä-dire apres
l'ouverture de l'öcole pröparatoire d'officiers, peuvent obtenir la permission d'enlrer
dans les ecoles de recrues d'autres divisions.

L'ecole pröparatoire d'officiers esl divisee en deux parties. La premiere partie,

pour toutes les branehes de l'artillerie, dure 6 semaines; la seconde partie dure 9
semaines pour l'artillerie de campagne el l'ariillerie de position et seulement 6
semaines pour les artificiers et le Irain d'armöe. Les aspirants sortant de la

premiere öcole ne peuvent entrer dans la seconde que s'ils ont obtenu un temoignage
de capacitö.

Afin de facililer le passage successif de l'öcole de recrue ä l'öcole pröparatoire
d'officiers dans la meine annöe, lout en ayant aussi ögard aux etudiants, l'ouverture

de l'ecole preparatire d'officiers sera renvoyee ä l'öpoque des grandes vacances

des universitös et de l'ecole polytechnique, c'esl-ä-dire apres que toutes les
ecoles de recrue d'arlillerie de campagne sont terminöes, sauf l'ecole pour recrues
d'arlillerie de campagne, qui doit avoir lieu en meine lemps.

Ceux qui dösirent passer l'ecole de recrue et l'öcole preparatoire d'officiers dans
la möme annöe el qui appartiennent ä un des corps de l'ariillerie dont le cours
bisannuel de repelilion tombe enlre les deux öcoles, devront d'abord faire ce Service

avec leur corps. Ceux qui enlrenl ä l'öcole preparatoire d'officiers une ou

plusieurs annöes aprös l'öcole de recrue, devront avoir passö auparavanl au moins

un cours de repetition.
La seconde partie de l'ecole des aspirants officier» aura lieu ä la fin de l'annöe

et commencera peu de temps apres la cloture de la premiere parlie, de fagon ä

facililer le passage successif des deux ecoles dans la möme annöe. De cette fagon
tous ceux qui veulent devenir officiers d'arlillerie auront la possibilite d'atteindre
leur but en une annee. En ce qui concerne l'öcole de recrue que les lieulenanls
nouvellement breveles doivent passer avanl d'elre incorpores, on veillera ä ce qu'ils
passent cetle öcole immediatement l'annee suivante.

Les aspirants actuels de lre classe qui, d'apres l'organisalion jusqu'ici en vigueur,
devraient entrer dans l'ecole des aspirants de lle classe, entreront dans la
premiöre parlie de la nouvelle öcole pröparatoire d'officiers.

Publie par ordre de l'inspecteur en chef de l'ariillerie apres avoir öle sanetionne

par le Deparlement militaire federal.
L'instrucleur en chef de l'ariillerie,

H. Bleuler, colonel.

Le Conseil federal a nommö dans sa seance du 24 fevrier les instrueteurs
d'infanterie de premiere et deuxieme classe.

Ceux de premiere classe sonl les suivants :

1" division : MM. Coutau, major federal (Geneve); David, capitaine de
carabiniers (Vaud).

Ile division : M. de Crousaz, major fedöral (Vaud).
IIIe division : MM Rikli, major (Berne); Scherz, major (Berne)
IV" division: MM. Thalmann, lieulenant-colonel (Lucerne); Iinfeld, major

(Lucerne).
V* division : MM. Jecker, lieutenant-colonel (Soleure), Isler, capilaine (Thurgovie).

Vle division: MM. Graf, commandanl (Zürich) ; Suter, major (Argovie).
VIle division: MM. Benz, commandant (St—Gall), el Hungerbühler, capitaine

(St-Gall).
VIII8 division: MM. Colombi, capitaine (Tessin), et Epp, commandanl (Uri).
Ceux de seconde classe sonl les suivants (Ire el IIe divisions) :
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Division n° I. MM. L. Jaquet, major fedöral, ä Lausanne; Louis Favre, major
ä Thierrens; D. Bourgoz, capilaine, ä Lausanne; H. Liardon, capilaine, ä

Lausanne; A. Berney, lieutenant, ä Lausanne; F.-L. Dupuis, capilaine, ä Morges;
J. Morand, capitaine, ä Marligny; A Nicolet, lieutenant, ä Genöve; G. Willemin,
sous-lieulenant, ä Geneve; Ch. Bourgeois, sous-lieutenant, ä Lausanne.

Insirucleur de Irompetles : M E Besuchet, ä l'Abergement Insirucleur de
tambours : M. S. Dutoit, ä Moudon.

Division n" II. MM. E. Kern, capitaine föderal, ä Fribourg; J.-P. Jolissaiut,
major d'infanterie, ä Bressancourl; R. de Boccard, major, ä Fribourg; D. Perret,
capilaine, ä Neuchälel; L. Roy, lieutenant, ä Geneve; G. Champion, lieutenant,
ä Berne; J. Grandjean, capitaine, ä Attalens; N. Jungo, sous-lieulenant, ä

Fribourg; J. Schauer, capilaine, ä Neuchätel; J. Crelier, sous-lieulenant, ä Berne;
A. Suuier, sous-lieutenant, ä Berne.

Insirucleur de trompetles : M. J. Mby, ä Fribourg. Instrueteur de tambours :

M. J. Bardy, ä Fribourg.
M. le major fedöral von Mechel (Bäle) a öle nommö insirucleur pour le tir.
M. Dumur, Jules (Vaud), lieulenant-colonel federal du gönie, a ötö nommö chef

de l'arme du gönie et promu en meine temps au grade de colonel.
Sont nommes mödecins de division :

MM. les majors Rouge (Vaud), Ire division, de Pury (Neuchälel), IIe division;
Ziegler (Berne), Munzinger (Soleure), Berlschinger (Argovie), le lieutenant-colonel

Weinmann (Zürich), et les majors Bisegger (Thurgovie), el Kaiser (Zoug).
Tous les majors nommes mödecins de division sont promus en meme temps au
grade de lieulenant-colonel.

On nous prie de reproduire la pötition suivante :

Au Departement militaire federal suisse.

Les soussignös se permettent d'attirer l'attenlion du Departement militaire fedöral

sur les points suivants :

On ötail en droit d'altendre que la nouvelle loi militaire ne serait pas appliquee
brusquement el sans transilion aucune. Au lieu de cela, la nouvelle loi concernant
les öludiants en medecine englobe sans dislinclion, dans son effet relroactif, l'e-
tudianl arrive ä la fin de ses öludes et celui qui hs commence. Cetle loi n'a etö

publiee que le 12 fevrier Les soussignös n'ont donc pas eu le temps de prendre
leurs mesures afin de pouvoir parliciper aux privileges qu'elle aecorde aux jeunes
medecins actuellement patentes.

En consequence, les soussignös demandent qu'une mesure transitoire soit prise
en faveur des candidats en medecine parvenus au terme de leurs etudes, et qu'une
öcole de 15 jours de duree, analogue ä celle du 7 mars, ait lieu cet aulomne,
pour MM. les mödecins qui auront obtenu leur patente avant une date encore ä

fixer (1er aoüt 1875 par exemple).
Dr A. Reverdin ; — Dr Ed. Cheneviere ; —

V. Mercanton, candidat medecin; — Dr J.
de Schaller; — Dr H. Perrier.

Strasbourg en Alsace, 25 fevrier 1875.
Les signataires esperent que les candidats en medecine qui se trouvent dans

la möme position qu'eux enverront directement au Deparlement militaire födöral
leur adhösion ä cette pelition.

Ameriqae. — On a cherche ces dernieres annöes en Suisse ä simplifier les

röglements de manoeuvre; l'ecole de compagnie, enir'autres, s'est transformöe
d'une fagon heureuse, et l'on a pu etablir une certaine uniformite enlre quelques
commandemenls applicables aussi bien ä l'ecole de batterie qu'ä celle d'escadron
et de compagnie.
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En Amörique, l'unification a ete poussöe beaucoup plus loin ; non-seulemenl
on a adoptö un reglement unique, du colonel Upton, pour l'infanlerie et la cavalerie,

mais nous voyons encore, par le Army and navy Journal de New-York,
qu'une recente ordonnance ministerielle introduit sous le nom de « assimilated
tactics » un remaniement complet de la tcrminologie et des commandemenls en

usage dans l'artillerie, pour arriver aulanl quo possible ä un vocabulaire uniqui
et commun aux trois armes. Ainsi, la denomination de seclion, appliquee dans

l'artillerie ä l'ensemble de deux pieces et deux caissons, est remplacee par celle de

peloton, et la section sera dorenavant composee d'une piöce et d'un caisson, le

peloton d'artillerie comprenant deux sections, comme le pelolon d'infanterie, etc.
Le Army and navy Journal bläme ces innovations et il estime que par elles

maint principe de taclique a öle sacrifiö ä un sentiment exagere d'unile. Au dire du

Journal americain, l'auteur des assimilated tactics aurait ölö en oulre pröoecupe
essentiellement d'urte queslion de formal, et ii aurail soumis quelque peu temö-
rairemenl l'ancien reglement au procödö de Procuste, de facon ä assurer ä la
nouvelle edition le meme volume de 12 pouces cubes represenle par le reglement
d'infanterie.

-* *^^^^^^™
Fribourg (Corresp.). — Permettez-moi de vous dire quelques mots au sujet

de la place d'armes de Fribourg.
Voulant couserver au moins linstruction de ses troupes dans le canlon, Fribourg

aspire ä devenir une des places d'armes de la IIe division. Cette queslion pröoecupe

vivement nos autoritös, soit cantonales, soit communales.
Plusieurs projets sont en presence et seront soumis ä M. Welti, chef du Departement

militaire federal qui, sous peu, doit se rendre ici pour examiner les differents

emplacements proposös.
11 faudra tres probablement abandonner l'idee de bätir une caserne ä Fribourg

möme, pur la raison trös simple qu'il faut avant tout un champ de manoeuvre et
qu'il n'y eu a point.

II devient donc necessaire de conserver la place actuelle d'Hauterive, situee k
une forte liöue de la ville. Cette place, abstraclion faite de Peloignement, convient
sous tous les rapports. D'une superficie d'environ 100 poses, eile est entouree de
terrains appartenant tous k l'Etat, ce qui permettrait au besoin de l'agrandir con-
sidörablement.

Pour ne pas trop eloigner les ötablissemenls militaires de la ville, on a coneu le
projet de choisir pour ces constructions un emplacement, ä fixer encore, entre
Fribourg et Hauterive, ä 20 ou 30 minutes au plus de distance. — Le terrain
nöcessaire aux exercices pröliminaires y serait adjoint.

De cette maniere, on satisfait ä toutes les exigences, et le concours financier de
la commune de Fribourg serait probable.

Reste la question des constructions et de leur coüt.
Notre direction militaire a fait etudier tres serieusement le Systeme de baraque-

ment. Un de nos officiers, M. Zürich, aide-major, qui a visite dernierement le
camp de Satonay, en a rapporle le plan complet. La troupe y oecupe des baraques
pouvant contenir environ 180 hommes, qui sont trös conforlablement loges.

On aurait donc l'intention, au lieu de construire un seul bätiment, d'ölever des
baraques en brique, avec fondements en mafonnerie, sur le modele de celles de

Satonay.
L'adoption de ce modele de logement reduirait considerablement la depense.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois une Revue des armes speciales. — Prix : Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an Pour la France, l'Allemagne et l'ftalie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour lout ce qui concerne l'Administration
et la Rödaction, s'adresser au Comite de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F. Lecomte, colonel federal; van Muyden, capitaine
födöral d'artillerie; Curchod capitaine d'artillerie. — Pour les abonnements ä

ötranger, s'adresser ä M. Tan era öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ouä la librairie
Georg, k Genöve.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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